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Paris, le 10 avril 2006

COMMUNIQUÉ

Le GIP-DMP confirme son attachement aux expérimentations et procède à l'examen des
modalités de la généralisation

Le CA du GIP DMP s'est réuni le 7 avril 2006. Après avoir fait un point sur la préparation des
expérimentations, il a réaffirmé son attachement à l'implication de tous les acteurs dans la
mise en place du DMP et sa volonté de s'appuyer sur ces expérimentations, qui ont lancé une
dynamique au niveau local. Il a souhaité que ces expérimentations, prévues initialement sur
cinq mois, soient prolongées de plusieurs semaines, pour répondre à la demande de l'ensemble
des acteurs du terrain et pour tirer tous les enseignements de cette première étape.

Les expérimentations qui concernent 17 sites pilotes, 13 régions, 30 000 patients volontaires
et 6 consortiums mobilisent 1 500 professionnels de santé libéraux, 68 établissements de santé
publics et privés et 37 réseaux de soins (voir communiqué du 7 février 2006). Elles seront
lancées officiellement dès que la procédure d'agrément des hébergeurs de données de santé en
cours sera achevée et que la CNIL aura donné son autorisation correspondante. Le Conseil
d'administration du GIP-DMP a émis le souhait que cette procédure d'agrément débouche le
plus rapidement possible afin de permettre aux sites pilotes de commencer à utiliser les DMP.

Le Conseil d'administration a par ailleurs procédé à un premier examen des modalités de la
généralisation du DMP, afin de le rendre disponible à chaque citoyen dans les conditions
prévues par la loi du 13 août 2004. Ce travail va se poursuivre dans le cadre d'une séance du
Comité d'orientation, qui se réunira le 3 mai prochain. Une nouvelle délibération du Conseil
d'administration se tiendra le même jour pour arrêter la stratégie.

Le Conseil d'administration a en outre décidé un renforcement des équipes du GIP, pour lui
permettre d'améliorer les conditions de pilotage du projet, et a adopté son budget.

Le Conseil d’administration a décidé sur proposition de son président de mettre fin aux
fonctions du directeur du GIP-DMP, Jacques Beer Gabel. Le nouveau directeur sera nommé
au prochain Conseil d’administration, le directeur adjoint assurant l’intérim durant cette
vacance.
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